










Le comité octrois et bourse est responsable de la sollicitation et la sélection des récipiendaires pour les prix du 
Médecin de famille québécois de l'année, le Prix Nadine St-Pierre et les Prix d'excellence.  Le but de ces prix 
est de démontrer la vitalité, l'importance et l'excellence de la médecine familiale au Québec.

Pour se faire, il a le mandat de : 
Faire la sollicitation des candidatures, à travers des envois courriels aux membres et en publicisant ces prix 
par le biais du site internet du CQMF, différents médias écrits et électroniques ainsi que durant l'Assemblée 
scientifique annuelle;
À partir des critères retenus, faire la sélection des récipiendaires;
Mettre en valeur ces prix, une fois la sélection faite, par différents médias notamment : la revue L'actualité 
médicale, la conférence de presse et la remise des prix lors de l'Assemblée scientifique annuelle du CQMF;
Effectuer la sollicitation de candidatures québécoises et la promotion des autres prix et bourses du Collège 
des médecins de famille du Canada.

François Goulet, M.D., CCMF, FCMF
Président du comité octrois et bourses

Le comité de DPC du CQMF traverse présentement une période de renouvellement dynamique et de 
restructuration. Dans le cadre de notre plan stratégique, nous délaisserons progressivement notre rôle 
traditionnel d'accréditeur des activités existantes de DPC. En effet, l'évolution constante des technologies nous 
incite à revoir notre approche du développement professionnel continu, afin de nous enligner vers le 
codéveloppement et la copromotion d'événements de DPC. Des ateliers tels qu'Urgences en pratique familiale 
et La fatigue en pratique médicale sont des exemples de nouvelles initiatives que nous avons entreprises, et 
d'autres programmes très intéressants se profilent à l'horizon.

Leonora Lalla, M.D, CCMF
Présidente du comité de développement professionnel continu 
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Revenus

États financiers 2008-2009

Dépenses

2008
(au 31 déc. 2008)

2009
(au 31 déc. 2009)

CMFC (Cotisations + fonds discrétionnaires)

Revenu de l'ASA (commanditaires & inscriptions)

Revenu d'activités de DPC

Autres revenus

Variation juste valeur du placement

Total revenus

Charges salariales

Jetons annuels

Réunions

Dépenses directes à l'ASA 

Loyer & entretien ménager

Fournitures de bureau

Honoraires professionnels

Autres dépenses

Activités promotionnelles, commandites, publicités

Télécommunications

Amortissement de l'exercice

Dépenses DPC (paiement aux accréditeurs)

Total dépenses

Bénéfice / Perte net

232 793,00

98 542,00

51 583,00

3 945,00

-7 477,00

379 386,00

181 147,00

13 575,00

46 697,00

67 262,00

26 132,00

21 898,00

14 336,00

7 840,00

7 877,00

4 898,00

4 664,00

2 070,00

398 396,00

-19 010,00

350 123,00

93 208,00

55 422,00

7 277,00

7 747,00

513 777,00

174 083,00

15 900,00

65 076,00

56 777,00

24 142,00

23 369,00

23 237,00

6 152,00

13 151,00

2 596,00

4 587,00

2 995,00

412 065,00

101 712,00


